
I

tir.PUÈL]-ul]u PLrr'ciLÀiiür DU Èrll' ii'tr

PRXSID]TNCE DE LA RECI,ELIAUS

DECRXT lJo 85-542 du 2{. Décembre 1gB5

de IaDortant aDprobation des Statuts
'SociJti üôÀ lransPorts du Mono (soms'io).

Ltr PRESIDET,]T D] i,Â RE?UBLIQLIE,
CHIF DE LIETAT, PFNSIDEI'.IT DU

col'Jsir]- EXECUTIF I{AIrONAL'

1ru lfordonnance N" 77-f2 du 9 Septembre 1977 portar't promulgation cle

i"-Lài 
-Fondamentaie de la ÀépuËti-qu. Populaire du Bénin et les

iÀis Constltut ionnefle s qui 1'ont modifiée ;

lruledécretltroF5.254dulT.Tuinlg85portant,compositionduConseil
Èxécutlf National et d'e son Comité Permanent I

l/U lrordonnance No 78-2J du 5 Aott.1!78 portant création, organisa-
ilôn et fonctionnement clc's Soclétés provinciales ;

w Ia Loi No 81-OO9 du 1o octobre 1ÿE1 portant_ création, or'ganisationt
âtt.ibrtio.rs et fonctionnement des oiganes locaux du pouùoir
à'gtat et de leurs organes exécutifs ;

w l_a Loi No 82-OO8 du 5O Décerobre 1982 régissant 1es rapports entre
i;Btàt, res OrficËI,-iu"-Soài;tés-diEtaIr 1es Sociétés d iE:onorni'e

frfi*te ét cel1es danÉ tesquclles IrEtat a'une prise de pqJ-tlcipa-
tion, et firant leurs modafités de gestion ;

LE Conseif Exécutif Irlational entendu en sa séance du 4 Décembrc 1985,

DJJCiiETtr

Artlcle '1 er . - Sont
du llono (soTRAI4O)

Article 2.
drEtat dr A
du présent décret .

approuvés les Statuts de 1a Société -des Transports
t;i;-à;ii1s rigurent en annexe au présent décret'

- Le Préfet de la Province du Mono, Président du Comité
d.rninistration de l-a Proviace, est chargé de ltexécution
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con raare s,
Le
et

Art 1cle

par }e
Chef de

Président de 1a République,
ltEtat, Président du Consei-l

Exécutif Xlati onal ,

présent décret âbroge r:outes dispositions antérieures
sera publié au JournaL Officiel.

Fait à Cotonou, fe 24 Décembre 1985

Le l,lieistre de lrEquipement e
et des ?rart ports,

Girlelssou GlnO

Pour le l,linlstr'e Dé1égué auPrès
du Président de 1a RéPublique,
Chargé du Pla:r et de 1a Statis-
tiqué absent, 1e i'tinistre rlu
Travaj.l et des Àlfaires Socj-afes
chargé de Ii int ulrir.r ,

t.tarhanâë1 IENSÂH

Le Minlstre de la Justice
tion des Entreprises h-rb 1

Nathana ë1 I\{ENS/!}I
ltinistre intérimai-re

t

Mathieu KEREKOU

Le Préfet de Ia Province, Président
du Comité dtEtat d I Administration
de 1a Province du Mon

.lt,

Martin DOHOU AZOtûllHO

Le Irtinistre des Finances et de
ffEconomle, /

Edo rd EHOUGT\N
re int cr re

, Chargé
iques et

ffi"

de lrTnspec-
Semi-ltublic1ues,

Amnliations : PR
I4PS-MFE-I'{JItrPSP 2
SOTRAI.{O 8 IGE et

C.1

OA
ses
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TRANSPORTS

DU MoNo (soTRÀlla)

T]TRE PRE]'i]ER

Définition

Artlcle 'îer.- 11 est créé au niveau du territoire de
Ivlono, une ociété Provinclal-e à caractère industrief

té des Transports du Monorr (SoTRAMO) régie

la Province du
et comnercial
par 1es dispo-

dc: l-a société es'u fixé à Lokossa " 11 pour-
ar,rtrc l..ieu : ''. i :'::j-toire de fa_province du
drEta t r'l I Adninistration de l-a Province,

d I Adni.nistration .

Sous réserve des dispositions de lt ordonnance No 78-21 drs

5 Aott 1978 portant création, ôrganisation'et fonctionnement Ces Soc-1é-'
lés Pro,rirr.iàfes, et de Ia Lôi iJn 82-008 du JO Décembre 1982 régis-
salt 1es rapportô eutre f rJtat, 1es Off 1ces, les Sociétés dîEtat, i-'-'s
Sociétés dtEèonomie i{j-xte et cel-fes dans lesquelles ltEtat a r.rne prise
de partlcipatiol et fixant leurs modalités de gestion ; e11e exerce
son- activité conf orrnément au-.x I oj s et usages régissant Ie f onction-
nement des Soalétés Privécs 

"

s it i oirs des présente statut:,,

Articfe 2,- La Société des lransports du Mono (SOTRAMO) est dotée de la
peFs-rura1ité civile et de l- t autonom.ie f inancière .

TTIIT,E T1

SITIGE SOCIAL

ditertsocié

la 5ocr-ete

es personne e

ÊlFATrImc 
-[\. -,,^, locT.qTE DIS

TI1..,,8 :I,I.I

Article 1.- Le siège social
é en toutrait êtie trans rer

I'lono par décision du Comité
sur proposition tlu Conseil

Article l+ L

sut'

a Soc
t des

1?r

-iété a pou." ob j et , 1e Transport Public par route
marchandi s:.s c]-e tou-te nature à l? exception d': ce1Ies

semble clu terrj.ioire de fa Province ainsi qurentreprohibées,
1es princi.p
et ceux des

^a+ia'la 
6 -

Conseil drA

aux l:entre s de nrcduct:lon et de consommation de Ia province
au bres provincôs 

^

Un règlement irrtér'j-.ur de la société sera établi oar le
dministration, Four fixer l-es conditions dans J.csquelles
eff ectu'::a les ^pér'a-ci (-:r:j corr-aspcndalt à son ob je L social .

' .Ce règlement intér'ieur délinira les rapports et:tle le Comité
de Direction prém à -l-tari;ic-l-c 7 Ces pr,-isents statuts et l-e Comité
drEtat d I Adminis'tlz-.t -rc,: 'lc 1..: .),-'.2 t....i.c-tc. 11 devra ètre sor:mis à 1'appro-
bation du Comité d 1E-tait d 'Adni.n:.stration de f a Province.
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TITRN TV

CAPITAL SOCIAL

Article 6
qua rev n

- Le capital
gt six mi11e

sociaL évalué à trois cent quatre vingt millions
sept cent soixante onze Francs est composé 1ni-

- 1o) Par les imrnob ilisat ions de ltex-Régle Provincial-e de
Transport prises en cornpte par la Société à teur valeur extl-mée au
20 JuilJ.et 19A2 et par les inrrrrobilisati.ons acquises par I'ex-Sociétés
des Transports dc la Province du }4ono (SOfnAt,tO) crééô dans 1e cirdrc rfe
lr-ordonnance IJo 78-21 du 5 Aott 1978, à Ieur valeur approuvée par le
gouverï.ement. Le tout pour une valeur de Trentre rnillions quatre vingtsix mill-e sept cent E.lxante onze Francs.

tialement

- ,ô\ D-- ,- , ^*- JIre
laire du Bénin évaluée

- 4o ) Par les
Hrbliques. Les modalités
sées par décret pris en
Comité I'ermanent.

sion du
position

participations éventuell-ês dt autres entreprises
de souscription au capital soclal_ seront préci-

session du Conseil Exécutif l{ational ou de son

évafuée à

rnodifié par décret pris en
son Comlté Permaaent, sur

Ces immobilisations seront consldérées comme une dotatioi-r ini-
tiale de 1tétat.

subvention du gouvernement de 1a Rdpubliquc iropu-
à trois cent milfions de Francs (lOO- ooo joo):

- J o ) Par lme dota Lion de Ia provincc du Mono .
cinquante millions de Francs (lo OoO oOÔ).

Le Capital Sociaf pourra être
Conseif Exécutif National ou de
du Conseil d I Admini strati on .

ses-
pro-

Sur d.écision de son
ra recevoir des dons et legs

Article 7.- La Société

Conseil drAdministration, 1a
conformément à la législation

TITRE V

ADI,II]'IISTRATIO}i . D]|]NCTION

es Iran:ports du Mono, ( SOTP"AMO )trationrinvesti des pouvoirs les
d

SociéLé por.:r-
en. vigueu-r .

admini stré e
s étenduspar un conseil d I adminis plu

pour agir en toutes circonstalces a,u nom cle 1a Société.

I1 1es exerce dans Ia linite de ltobjet social .

Le Conseil dr Aciministra'cion cst chargé diélaborer. de faireappliquer et de contrôler Ia politlque généra1è da l-a Sociéfé.
La Société _des Transports du Mono ( SOTRAI{O ) est gérée par

une Direction assistée drr:n comité de Direction.
Le Conseil d I Administration est composée comme suit :

.../ ...



Président

Membre s

?.

: président du Comité cr.tEtat r:i | -l.Crn i nl si:r^.t j-ll l'.: l-'- --:: -' '
Préfct rie 1a Provj-nce du Mono

- Deux représentants du conseil provincial de 1a révolutlon

- Un représentant du Ministre çhargé des Finances ;

- Un représentant du Ministre chargé de lrAdministration
territoriale;

- Un représentant du iliinistre chargé du Travail ;

- Un représentant clu I''iinistre chargé des Transports ;

- Der.rx représentants du Cyndicat ;

- Deux représentants du Comité de Défense de Ia Révoluti'on"

,

LesAdmjrristrateursautrcsque}ePrésid.entduComitédlEtat
d 'Adr,rinistratlon de ià Èro..:rr.e, sont hommés par décret pris en Conseil
e*A""iii Nat1ona1, sur propo sition 

. 
d.e s adminiÈtratigns ou des organismes

quiris repnésenteât après lme enclui te de moralité.

I1s ooivent iouir dc fcurs droits civiques et politiques
et n?avoir subi aucr:ne* condamnat ion à r,rne afllictive ou infânartte.

Le Conseil d e Adrcinistre-tion peut consulter tout er-oert dont
11 juge fe concours ut1le,

Le Directeur dc la Société, Ies coromissaires aux comptes et
1e Receveur provincial d.es Finance s , 

' 
as sistent aux rér.rnions du oonsel

dI adninistration ,:vec voix consuf--tative

.- Les conventions entrc Ia Société ct ltun de ses adminlstra-
èo"p"i. iâ préslacnt) ot' cntre Ia société 'et r:ne' entreprise
d..s ad.ministrat eurs i o" ro Société est propriétaire, assoclé

érant ou admj-nistrateur ne peuvcnt intervenir que dans Ies
s à déterniner par le conseil dr administration.

11 est interdit aux aclminj- strateurs (y compris 1e Président)
de contracter sous quelque f orrnc que ce soit, clcs emprr.rnts auprès de

:_à Sàôiate" Ce se fâire -consenbir par e11e, ,n découvert en.compte
courant ou autrernent, ainsi que de faire cautionner' ou avaliser- par
e1le, Iours engagements enverx -Les tIers.

AeticIqr9
Ieurs ly
dont lrun
îu non, g
conditi on

pâi-aes lois et C
des fonctions de

Article 10.- Les
de manda it

êrt i,q1-e -2. - Les causes d I exclus ion et 1es incompatibifités édictées
eurr en ce qui concerne I'exercice
clmjâistrateur, de Directeur, dc Com-
ociétés par actions, sont applicables
]es fonôtions correspondantes au sein

écrets en vigu
Frésident, diA

missaire aux comPtes dans Ies S

aux personnes qui accomplissent
dc .La $ocr-eta:.

t, so
f onctions dtr.m administrateu-r prerLnent f in

par suite de décès ou de démisslon, soit par
èmanant de Ia perdonne morale ou lrorganismc
soit en cas dè dissolution de Ia Société ou

de remplacement
ltavait proposé,

en cours
demande
qui
du Conseil



En cas diabsence du Président, Ie Conseil désigne en son
sein utt Président de séance.

Les décislons sont prises à Ia najorité dcs voix dcs nernbrcs
Dréscnts et val-abl_ement repréàentés, et conétatés.pa1 1e procès-verbal
à;;;#";";-""-teei"ttË "pÀüiur 

ut signé par Ie PréÈident de séarce'

En cas d.e partage, 1a voix d.u présid'ent ebt prépondérante '

Ârticle 12.- Le consei-l CtAdministration examine et approuve notammcnt

Article 11.- Le
son Prés idelrt ou
deux fois Pâ]' aIl
sur Ia demande d

11 ne Peut
présents ou dtrnents
des ad:li.nistrateurs.

conseil dradmini :tration :c rdur,-j-t
à 1a derlarldc de La moitié de ses

, et chaque fois que l-'intérêt de
é's commissairês aux comPtes ou de

valablement dilibérer que si
représentés, attcint au moins

membres, au moins
la Société I t exige 

"lrautonlté de tutell-e.

le nombre des membres
].es 211 du nombre

de Ia Révolution.

- Les comptes diexploitation prévisiorurels et 1è budget
d I investissement prévisionnel établis par 1a Direction'

- Les doclmen'ts de f in dt exercice ( inventaire, . comptc dc
résultatÉ et bita:r, "àirpo"i 

dès comrnissaires aux compteÀ) présentés
p; i. Directeur aâns iàs quatre mois, qui suivent fa clôture de
1 l, ^-/ôÉ^ i ^ô

nt droits à des jetons de Présencet
pris en eonseif Elxécutj.f lJational

de f inspecticn des EntrePrises
Artj.cf e '1 J.- Les admlnistrateurs o

t déterminé par décrette mon=t ânt es
sur proposition du l'iinistre chargé
Pubfiqucs et Semi-Publ-iques .

Article 14.- Le comj-té de Direction, est 1'organe chargé de Ia gestion
de Ia Soci

Ilestltorganesuprêmededécisionentredeuxrér..urionsdu
consei] dr adminl stration.

Le Conité de Direction est coroposé comme suit :

Fl'ésident : Le Directeur

Vice-Président: Lc Directeur Adjoint

Ivlernb r e :-Les chefs de services de la Soclété

-Deux représentan'ts du Syndicat
-Deux représentants du Comité de Défense

Article 1 .- Le Directeur est nommé par décret
t nationa 1 sur promosition de l-tautorité de

pris cn
tut e11e .

conse i I
ï1 est

exécu-
rnis fin

ou

à ses fonctions dans l-es rnêmes conditions.

Le Directeur ne peut excrcer des fonctions rémr-rnérées
non. d.ans aucune Société cornrnerciale, Inddistrielle ou autre dans
Ie éa Société ou ltEtat n?aurait pas de participation.

.../...
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Le Directer:r peut être assisté drun Directeur Adjoint nommé

dans 1es mêoê formes et conditions que lul . 11 remplace 1e Directeur,
en cas dtabsence ou dtempêctrement.

.article -1 6.' Le Directeur exerce tous pouvoirs de Direction et de

i$"--f,|la Société au nom du comité de Direction sous réserve i

1 - Des attributions du conseil dr administration ;

2 - Des attributions des commissaires aux conptes ;

Le Directeur. a pouvolr d.e gérer Ia Société
de cette dernière., accompllr ou autorlse tous actes
relatif à son sujét et rèprésenter'Ia Société.

Sous réserve
riel fixe appc;tés Par
pouvoirs énumérés aux a
llnitatifs.

Il- décide de tous achats, location, échanges et a1iénations
d.es biens meubles et immeubles ailÈi que tous retraits, trahsferts
concession et é11énation de valeurs dc la Société, sous réserve de Ia
restriction ci-dessus.

Après avis conforme du conseil d I administrâtion r et de l-rauto-
rtté de tutèlIe, il décid.e dals' Ie cadre de lrobjet et sgYs réserve des
autorisations aôrnini-stratives nécessaires de l-a création' de toutes
Sociétés ou de. concours à Ia fondation de toutes Sociétés.

Sous les réserves ci-dessus et après avis conforme du conseil
dr admlnistration et de lrautorité de tutefle, i1 intéresse fa Société
dans toutes affaires ou Sociétés constituées ou à constituer par voie
de souscriltion ou autres titres et généralement par toutes formes
quelqonques, dans lcs mêmes conditions que ci-dessus.

fait à toutes les sociétés constituées ou à constituer,
)-Ies parts de lractif social qu'i1 appréciera et ne compor-
a dj.ssolution ou l-a restrictj-on de lrobjet socia1 .

11 fait étàblir et sigler par tous dé1égués tous statuts,
déclarations de souscription et versements et autres actes utiles.

11 reçoit en représcntertion tous titresr actions, obltga-
tions, droits sôciaux ou rémr:rtérations quelconques.

et dtagir au nom
et opérations

I inallénabilité des imnieubl-es et du rnaté-
at à titre de dotation, il a notamment des
as suivants qui sont énonciatifs et non

11 accepte
t1bl.Lr-tes del lnr.es a
gérant, dradmjlistra
dé1égué qu'i1 appréc

f1 consent accepte et rdsilite tous baux et locations aved
ou s3frs promesse de vente.

11 crée, outre Ia réalisation de travaux qui font lrobjet
même de Ia Société, 1es âtel-iers usines dép6ts, locaux; â§êiibes ou
succursales nécessaires ; 11 les déplace et Ies supprlseÉ.

de1
l tEt
1iné

, ' .,.. ^

rt
po

appo
tant

ï1
de te
int 1

d
I

te
ie

ans toutes Soclétés, soud réserves des j-ncompa-
tarticle 1!, toutes fonctions tous mandats de
ur^et autre, ct peut 1es faire exercer par te1
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,Aprèsavisconformeduconseild'administration'ilhypothè.
que tous irilLuËres ae-iÀ sàciété, consent toutes ântichresses et
déIéeations donne .à""--g"àài, t'ânti"t"*"t'ts ou autres garanties mobl-
iiilË;";;;,*àtîiia"à"-aE üu"iq"e nature qge ce soit, consent toutes
-ubroga*'ioris avec ou sarrs gararttie '

11 accepte en palement toutes arrnuités ct déIégations et
accepte tous gagei, ill4potrLèques c*.autres garanties, sous réserve dc

i;";Ë;;"i;;rofi-fi""iio"i-rée aüx allnéas r et l du présent article'

11 demande. accepte, retrocède, modific et résilie toutes
concessionsl prend pà.;-à-;;;ies adjudicâtions, fournit tout caution-
nement ou en oPère 1e retrait.

Ilcontractedesemprr.rntsaprèsavisd.uconseildladministra.
tion et 1t autorlsation du gouvernement '

11 autorise tous traités, empn'mts ' cgmpromis' transactions'"
acq,ri"scemàit;-àà;i;;.;érris-ài""i qru touiu='dé1égationé,.antérllrlotéi
et subrogations avec-àü-i*" gâ"onti"" etbutes màins-Icvées drinscrip-
iior,. o"""risie dtoppà=ltiot àvant ou -après paiementt sous réserve des

àiÀË6"ii:.ôài aes ariiréas r ct 3 du préscnt article'

fl arrête Ies comptes et fait r'lr rapport -sur
que sur 1eÀ activités et 1a situation- d'e 1a société ;

;à;";;é";à-liauiorité de tute11e, après approbation du
tration.

ces comptes ainsi
ces docr,rments sont
conseil dt admilis'

Le Directeur nomne et r'-voque, dans Ie respect -ae 1? 1èg1e1
mentation en viguer.rrl- toùs àgà"ts et'emiloyés de. la.Société, à lrexcep-
îi""-àü-p"""or,r,ëf Ae'OiràctiËn, fixe 1eürs- attributions ainsi que 1es

conditions de leur admission.

Pour 1e Personnel de direction, i1
d' admini stration et de lrautorit6 de tuteffe
son Licenciement "

requiert lravis du conseil
pour son recrutement et

LeDirecteurpeutaprèsavi.sduconseildIadministration,con-
sentir Oes-àéi;gations iartieiles dc pouvoirs à des membres du person-

"Àir-por. 
1a geËtion coürante de 1a Société'

Articte,l7.-Touteconventionintervenantentre}aSociétéetltundeffiffii;t"àià.rs-À" i" aiiecterr, doit être soumise à lrautorisation
préa1ab1e du conseil d I aCm in i strat ion.

fL en êst de nême des conventions
ou directeur est j-ndirectcment intéressé ou
àvec 1a socj-été par personne intermosée.

Sont égal-ernent sourll'ses à lrautoi:isatlon préalable, -!es conven
tions intervenanl enire 1a société et u,e entreprise, -si.f rur des

administrateurs ou di;;";;";-àà ia société est propriétaire, associé
indéfiniment re sponsaùià , 

- 
[È"a"t , âdministrateu], àirecte,r généra1.

dispositions dc I'article 17 ne sont pas applicables
pà.t.!"t- À""--àc s opérat j.ons courantes et conclues à des

auxquelles un adninistrateur
dans J-esquelles i1 traite

Article 18.- Les
ar.lx conventions
condltions. normales .
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TITRE VI

Etat de prévision. inventaire - bénéfices - f êSêfl/êS

Article - Lt année. sociale conmence Ie.1er Janvier et finit le f1

Articl-e 21 .- Le
des d-penses et
financières et
net.

- Ltinventaire, le.s comptes de résuItats, Ie bilan et Ie rap-
port d'activité ;

- Ltétat prévisionnel concervre aussi bien les opérations con-
cédées que les opéràtions ne faisalt pas ltobjct de concession.

- Ltinventaire fes comptes de résu1tats, 1e bilan et le rap-
port dractivité sont mis à la- disposition des commissaires aux conptes
quatre mois au plus tard, après 1a clôture de frexercice.

ArticLe 20.- LrEtat prévisionnel approuvé par Ie consej.L dtAdministration
est sourni s au Com ité dtEtat dtAdministratlon de 1a Provincer puj-s au

La comptabilité <ie 1a société est conforme aux dispositions du
plan comptabie national.

- 11 est étab1i, chaque arrrée par le Directeur ;

- Lt étaL prévisionnel (conrptes diexploitation prévisionnels,
budget dr investissement prévisionnel).

conseil exécutif national pour approbation, au plus tard un mois avant
le début de liexercice. À défaut de réponse au plus tard q\rnze iours
francs avant Ie début de lrexercice, 1létat prévisiorrnel est réputé agréé

Lrinventaire, 1e bi1an, 1e compte dtexploitation et 1e coqpte
de pertes et profits afiprouvés pàr 1e conseil dt ar}ninistration au plus
tarà six mois-après Ia- èIôture àe lrexercicer sont soumis. irnmédiatement
à 1?approbation- du Comj.té d'Etat dt Admini stràti on de 1a Provincer. et du
conseii exécutif nationaf. Faute de réponse dans r.rrr déIai de trente jours
francs, lrapprobation est réputée accluise.

s produits constatés par 1r inventaire après déduction
charges d'exploitation, dcs frais généraux, des -clqlgesfiscales et dès amortisèements, constituent 1e bénéfice

Sur ce bénéfice, après affectation, stil y a lieu à lrextinc-
tion des pertes des exerciceÈ antérieurs, iI est préleué :

I - Cinq pour cent (: %) pour fa formati.on dtun fonds de
réserve 1égale. Ce prélèvement cessc dtêtre obligatoire lorsque 1e fonds
de réserve légale a atteint Lme somme égaIe au '1 /1O du capital, mais
reprend son cours si cette réserve vient à être entamée.

Ltexcédent sera réparti dans 1es proportions sui.vantes :

- 60 % de lrexcédent (soit 60 % des 95 % restants du bénéfice
neü) sont versés au budget drlnvestissement, dr équipement et de fonction-
nement de la Provi-nce.

- 40 % Cu même excédent étant pris sous forme de dividende à
répartir entre 1es sociétés actionnaires au protata de lcur souscrip-
tion au câpita1 social.

.../...
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TIT|IE VII

CôiniriisÈaire s aux comptes-contr8leurs financiers-c ontrô I eurs

Article 22.- Près de la société, sont placés deux commissaires aux
fonctj-oàs 1é5a1es, nommés par décret pris en
1, sur proposition du Ministre des Fi-nances.

compte s remplissant les
exécutif nationa

Les commissaires
1égislation en vigueur.

I1s procèdent au moins r-ule fois
avcc 1e Receveur Ptovincj-af des Finances,
die de la caisse et de la comptabllité.

au:< comptes exécutent leur mission selon la

par an
et une

et en collaboration
vérification approfon-

Ils adressent leur raport au conscil
de désaccord, chacun dreux présente r-le rapport

, Lrrur des commissaires aux comptes pcut
de démission ou dtempêchenc'nt de lrautre.

TITRE V]II

AUTOR]TE DIÎ TUTELLE

agir en cas de '.écès,

société des transports du
dr Admini stration de l-e Province.

à tout moment, convoquer r:le rér.:nion
ca.s, if propose 1?ordre du jour.

d t admini strati on en cas
séparé.

En cas de décès, démisslon ou empêchemcnt des deux commissaj-res
iI est procédé drurgence à l-a nominatlon de deux nouveaux commissaires
dans 1es nêmes condi.tions définies ci-dessus.

Les commlssaires ont droit à une rémunération fixée par con-
seil exécutif national , sur propos.it j.on du conseil d I administration.

Article 2
ono, es e Prislaent du Comité, drEtat

Lr eutorité de tutel-le peut
du conseil d I edmini str:,tion. D:srs ce

.- Liautorité de tutelle de fa

T1 peut, tl:Lns la quinzcine qui suit Ia réception des
verb r.nx Ces déIibérabions du conseil d I admini str:tion., den:rndcr
nouvel examen de la question débattue.

T1 raaai *

d I admini strat i on .
procès verb rux de toutes fcs d6l-ib r-irations du conseil

11 peut égrlernent, drns 1a quinzaine suivent
béretion du cônse i1- dl odnini stration provociuée p:r lui,
soit sr:rsis à frexécution des décisions prisos.

Dans ce ces, il prend compte immédiaterncnt de
tion au conseif ex.lcutif national qui statue.

pro cè s-
un

1a nouvelle drili-
demander qur iI

son intervcn-
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LIAUIDATION

Articl-e 14 .- En cas
exécutife conseJ-

de di.ssolution de Ia société approuvée par r.rne 1oi,
nriional règIe le mode de liquidation de La société.

TITRE IX


